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Cher intervenant, chère intervenante,

Beaucoup d'Ontariens deviennent intéressés au travail autonome, et ceci comprend les personnes handicapées.  En tant que personne dispensant des services 
aux personnes handicapées ou en tant que conseiller en développement des affaires, vous pourrez avoir besoin d'information pour aider vos clients à 
examiner leurs perspectives de travail autonome, en tant que personnes handicapées, et à identifier les possibilités qui leur sont disponibles.  

Le Gouvernement de l'Ontario et Social and Entreprise Development Innovations (SEDI) sont contents de présenter le guide Explorer les possibilités du 
travail autonome pour les personnes handicapées : Manuel pour les intervenants.  Ce Manuel est accompagné du document intitulé Explorer les possibilités 
du travail autonome pour les personne handicapées : Un cahier de travail et d'auto-évaluation, lequel vos clients utiliseront.

Quant aux personnes dispensant des services aux personnes handicapées qui peuvent ne pas être familiers avec les questions d'entreprise, le Manuel pour les 
intervenants offre des conseils sur la façon d'aider les clients qui sont handicapés à compléter le manuel d'auto-évaluation.  Les conseillers en développement 
des affaires qui peuvent également ne pas être familiers avec les défis auxquels les personnes handicapées font face trouveront des conseils sur la façon de 
collaborer efficacement avec les personnes handicapées  avec sensibilité et connaissance.

Le manuel contient une longue liste de programmes gouvernementaux, d'associations de  personnes handicapées et de centres d'aide aux entreprises à travers 
l'Ontario, avec lesquels les conseillers peuvent communiquer afin d'obtenir de l'aide pour eux-mêmes et leurs clients qui en ont besoin.

SEDI fournira également de l'aide technique en ligne aux associations de personnes handicapées et commerciales.  Un tableau d'affichage sera établi sur le 
site web de SEDI avec des questions et des réponses sur la façon d'utiliser cette publication et de répondre aux préoccupations des clients.  Les organismes 
participants au réseau en ligne seront également capables d'établir des relations de travail avec l'un l'autre.

Le Gouvernement de l'Ontario s'engage à assurer l'égalité des chances pour tous les Ontariens, ce qui comprend les personnes handicapées.  Nous sommes 
fiers de notre partenariat avec l'organisme SEDI qui a permis la création de ce manuel très utile.

Vos commentaires et vos suggestions pour améliorer le présent manuel sont les bienvenus.  Veuillez compléter et mettre à la poste ou télécopier le formulaire 
d'évaluation qui se trouve à la fin du manuel.  Nous vous remercions de votre contribution et nous espérons que vous continuerez à établir des 
communications et des collaborations entre les associations de  personnes handicapées et les centres d'aide aux entreprises à travers l'Ontario.

Nos meilleurs vœux vous accompagnent.

 

Cam Jackson
Ministre des Affaires civiques

I N T R O D U C T I O N

Peter Nares
Directeur administratif, SEDI 



Le ministère des Affaires civiques de l'Ontario

PARTENAIRES DU PROJET

Dans le cadre de son vaste mandat, le ministère des Affaires civiques de l'Ontario veille au respect de la Loi sur les droits de la personne, 
la Loi sur les personnes handicapées de l'Ontario, encourage l'égalité des chances, coordonne la politique provinciale sur l'immigration, 
soutient l'établissement des immigrants et met en œuvre des stratégies pour améliorer l'accès des personnes handicapées à travers la 
province. Le ministère encourage aussi le bénévolat à travers la province et décerne les divers prix et distinctions, y compris le 
prestigieux Ordre de l'Ontario. Il est responsable de l'enseignement public, il combat la violence contre les femmes et aide les personnes 

e
du 3  âge à mener une vie indépendante et satisfaisante. Pour de plus amples renseignements, veuillez visiter le site 
www.gov.on.ca/mczcr.

Social and Enterprise Development Innovations   

Le personnel de SEDI, composé d'employés et de bénévoles, travaille dans un esprit  caritatif et philanthropique pour promouvoir le 
travail autonome et les stratégies d'épargne comme des solutions d'autonomie viables pour les Canadiens démunis, sans-emplois et 
sous-employés. SEDI s'efforce de créer un climat propice à l'établissement de programmes et de politiques habilitantes pour mettre en 
œuvre de stratégies d'indépendance économique. Le groupe apporte un soutien administratif et de gestion aux programmes choisis ; crée 
des occasions d'échange d'information sur les  pratiques exemplaires et les leçons apprises; et offre des renseignements et une aide 
technique aux collectivités et aux groupes désireux de développer des initiatives de travail autonome et d'épargne. Pour de plus amples 
renseignements, veuillez visiter le site www.sedi.org.

Pullen & Associés

La firme Pullen & Associés apporte son soutien à l'élaboration de projets économiques, éducationnels et philanthropiques et offre une 
aide à la formation. Soutenu par un vaste réseau d'associations de personnes handicapées et de centres d'aide aux entreprises, le groupe a 
une grande expérience des programmes destinés aux personnes handicapées et de l'aide aux  petites entreprises. Les programmes 
gouvernementaux, comme le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) et le Fonds d'intégration offert par 
Développement des ressources humaines Canada ont bénéficié de l'expertise du groupe et de ses services de formation et d'évaluation.
L'associé principal,

Jim Pullen, a fait carrière dans le secteur financier et il a une grande expérience du travail autonome. Il a beaucoup travaillé dans les 
domaines de l'équité en matière d'emploi et de la formation aux personnes handicapées.
Wenda Abel a une grande expérience de l'éducation des adultes, de la formation et de la gestion dans les secteurs économique et 
philanthropique; particulièrement dans les  domaines du travail autonome, de la formation et de la création d'emploi pour les personnes 
handicapées.

 

 



Toronto Business Development Centre     

Le Toronto Business Development Centre (TBDC) est une pépinière d'entreprise, qui a été fondée en août 1990, à l'initiative de la ville 
de Toronto. Il a pour mandat de « nourrir la croissance des nouvelles entreprises et des entreprises existantes en leur offrant les 
installations matérielles, les sources de renseignements et les outils appropriés aux étapes de leur développement. » Le Centre est 
constitué de trois divisions opérationnelles : la pépinière d'entreprise, qui aide les entreprises clientes à devenir des entités économiques 
viables ; les Programmes de formation à l'entrepreneuriat, qui assistent et conseillent les entrepreneurs pendant la phase de démarrage de 
l'entreprise ; et le Programme communautaire, qui offre aux à but non lucratif des programmes de formation à l'entrepreneuriat qui 
ciblent les communautés multiculturelles et les associations  de personnes handicapées. Depuis sa création, le Centre a contribué au 
développement et à la croissance d'un grand nombre de jeunes entreprises. Pour de plus amples renseignements, veuillez visiter le 
site www.tbdc.com.

La Banque royale du Canada

La Banque Royale du Canada (TSE, NYSE : RY) utilise les initiales RBC  comme préfixe pour ses unités et filiales d'exploitation, 
groupées sous la marque descriptive principale RBC Groupe Financier. La Banque Royale du Canada est la plus grande institution 
financière du Canada par sa capitalisation boursière et son actif, et l'une des principales sociétés de services financiers diversifiés en 
Amérique du Nord. Elle offre des services bancaires aux particuliers et aux entreprises, la gestion de patrimoine, des assurances, des 
services à la grande entreprise et de banque d'investissements ainsi que le traitement des opérations, à l'échelle mondiale. La société 
compte plus de 58 000 employés qui servent au-delà de 12 millions de clients, particuliers, entreprises et administrations publiques, en 
Amérique du Nord et dans quelques 30 pays. Pour de plus amples Pour de plus amples renseignements, veuillez visiter le site 
ww.rbc.com.

Le Glenn Crombie Centre for Disability Services - Collège Cambrian 

Le Glenn Crombie Centre a pour mandat d'offrir une structure de services de soutien  à tous les étudiants handicapés du Collège 
Cambrian (Sudbury, Ontario) afin de leur  permettre de développer leurs aptitudes scolaires. Le Centre s'emploie à créer un 
environnement dans lequel les personnes handicapées ont toutes les chances de réussir  où les initiatives d'autonomie personnelle et 
sociale, et la prise en charge de soi sont encouragées et respectées  où l'intégration l'emporte sur la ségrégation. Le Centre est le 
catalyseur d'opportunités scolaires et de débouchés pour les Canadiens et les étrangers de tout poil. Le Centre développe des solutions 
et les rend  accessibles à tous afin que la société puisse profiter de la contribution de chacun. Pour de plus amples renseignements, 
veuillez visiter le site homepages.cambrianc.on.ca/snrrc
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ous vous souhaitons une bonne lecture de ce 
document intitulé Explorer les possibilités du Ntravail autonome pour les personnes handicapées. 
Il s'agit d'un cahier de travail et d'auto-évaluation  
avec un Guide des ressources  et un guide du 
praticien. Le cahier de travail et les guides sont 
publiés par Social and Enterprise Development 
Innovations (SEDI) en collaboration avec le 
ministère ontarien des Affaires civiques.

En devenant un entrepreneur, le principal 
obstacle que j'ai du surmonter est le refus que 
les autres personnes m'opposaient. J'ai du 
surmonter ce genre de perception et de préjugé 
toute ma vie.

Kim Scott  Sudbury Notetaking Services
Sudbury, Ontario

Le présent document a pour but de fournir aux organismes oeuvrant dans le 
domaine du développement des affaires pour personnes handicapées, des 
conseils et des informations afin de mieux venir en aide aux personnes qui 
songent à devenir des travailleurs autonomes. Ce manuel a été conçu pour :

! Sensibiliser les personnes au phénomène de l'entrepreneuriat et les 
possibilités de carrière qui s'offrent aux personnes souffrant d'un handicap ;

! Fournir les informations et les ressources afin d'aider les personnes 
travaillant avec des personnes handicapées de mieux conseiller celles qui 
songent à devenir des travailleurs autonomes ;

! Faciliter un meilleur accès aux opportunités de développement économique 
pour les personnes handicapées, et par conséquent, à tous les membres de la 
communauté, en favorisant une meilleure sensibilisation et en développant 
des partenariats communautaires ;

! Inciter les personnes handicapées à aborder la question du travail autonome 
comme un moyen d'atteindre leurs objectifs de carrière et leurs objectifs 
financiers.
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Qui sont les personnes handicapées et 
pourquoi devraient-elles songer à 
devenir des travailleurs autonomes ?
Selon l'Organisation mondiale de la santé, constitue un 
handicap toute restriction ou toute lacune (en raison d'un 
handicap) à accomplir une activité de la même manière ou 
selon la portée qui est considérée comme étant normale 
pour une personne physique. 

Le Code des Droits de la personne de l'Ontario définit un 
handicap comme étant tout handicap physique au moindre 
degré ou toute mutilation (en raison d'une blessure, la 
maladie, une anomalie congénitale, un problème 
d'apprentissage ou toute incapacité à comprendre, utiliser 
des symboles, toute déficience mentale, maladie mentale, 
blessure ou autre handicap) pour lequel la personne a 
réclamé ou reçu des prestations en vertu de la Loi sur les 
Assurances et la Santé et Sécurité au Travail.

Environ 1,5 millions d'ontariens vivent avec un handicap. 
Ils font partie de tous les groupes d'âge ; ils font partie de 
tous les niveaux socio-économiques et de tous les milieux.

Le fait d'exploiter mon propre commerce est encore 
mieux que je m'y attendais, et je n'y renoncerais jamais.

John Lambe - On The Spot Cleaning Inc.
Mississauga, Ontario

Le sondage sur la santé et les restrictions à l'activité 
physique  un portrait des personnes handicapées 

Selon le sondage le plus récent sur la santé et les restrictions à l'activité physique 
effectué dans le cadre du recensement canadien, 1 personne sur 5 dont l'âge varie 
de 15 à 65 ans manifeste un handicap quelconque.

Les personnes souffrant d'un handicap doivent souvent trouver des moyens non-
traditionnels afin d'effectuer certaines activités et atteindre leurs buts. Leurs 
habiletés sont souvent limitées par leur handicap. Constitue un handicap tout 
désavantage qui résulte d'une atteinte à l'intégrité physique ou mentale et qui 
empêche la personne d'accomplir son rôle normal. Il s'agit de circonstances 
externes qui créent un désavantage pour la personne handicapée par rapport à ses 
pairs et les normes sociétales. Les handicaps comprennent mais ne sont pas 
limités aux barrières d'ordre physique ou à des comportements qui à leur tour ont 
pour résultat d'ériger d'autres barrières à l'éducation et à l'emploi. Le sondage 
indique que les personnes handicapées, peu importe leur niveau d'éducation, 
retirent de leur emploi seulement la moitié de ce que retirent les autres canadiens 
qui ne sont pas handicapés.

Ce sondage est un portrait des personnes souffrant d'un handicap. Comme 
chacun de nous, la personne handicapée est unique sur le plan personnel, ayant 
des traits de caractère, des talents et des habiletés, des espoirs et des rêves qui lui 
sont propres. Ces personnes veulent se réaliser et atteindre un degré d'autonomie 
personnelle et économique. De plus en plus de personnes handicapées 
envisagent le travail autonome comme le moyen d'atteindre ces buts. Dix-sept 
pour cent (17 %) des ontariens sans handicap sont travailleurs autonomes, par 
rapport à 3 % pour les personnes handicapées. 
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De nos jours, le travail autonome fournit des possibilités 
nouvelles pour se réaliser sur le plan personnel et permet 
d'atteindre une autonomie financière grâce aux 
améliorations d'ordre technologique et de l'évolution des 
orientations en affaires.

Les raisons pour lesquelles il serait 
intéressant pour votre organisme de 
travailler avec des personnes 
handicapées afin d'examiner les 
possibilités de travail autonome
Les personnes handicapées démontrent les mêmes traits de 
caractère que les entrepreneurs qui réussissent. Leur succès 
en affaires est en grande partie due à leur capacité de 
s'adapter et être polyvalent. Leur désir d'être plus 
indépendants, d'améliorer leur qualité de vie et de 
contribuer à la vie sociale et économique de leur 
communauté sont des éléments qui assurent la réussite du 
travail autonome.

Le fait de venir en aide aux personnes handicapées et de les 
inciter à atteindre leurs buts dans le travail autonome rend de 
grands bénéfices aux personnes handicapées et à la 
communauté en ce que :

! Le travail autonome fournit aux personnes handicapées 
une indépendance économique totale ou partielle et 

réduit le fardeau sur les programmes d'assistance sociale et de sécurité du 
revenu ;

! Des entrepreneurs handicapés qui réussissent contribuent à l'assiette fiscale ;
! Au fur et à mesure que leurs entreprises prennent de l'envergure, les 

personnes handicapées fournissent des nouvelles possibilités d'emploi pour 
les membres de la communauté, y compris pour d'autres personnes 
handicapées ;

! La création d'entreprises favorise l'émergence d'autres et par le fait même, 
une prospérité accrue pour chacun.

En outre, lorsque les organismes  de développement des affaires pour personnes 
handicapées fournissent l'accès à des nouvelles possibilités de développement 
économique pour un groupe ciblé, un meilleur accès est créé par le fait même 
pour tous.

En travaillant avec des personnes handicapées qui espèrent devenir des 
entrepreneurs, le premier défi est d'être conscient de leur vécu sur le plan 
économique et social, tout en étant conscient de ses propres perceptions et le 
danger d'entrevoir ces personnes d'une manière « stéréotypée ». 

Le deuxième défi est de faire savoir aux personnes handicapées que vous êtes 
disposé à faire affaires avec elles en élaborant des services qui sont accessibles 
dans tous les sens du mot.

Finalement, le défi est de les aider à se conscientiser en la faisabilité de leur 
projet et de les guider dans leurs recherches et la prise de décision afin de trouver 
des façons imaginatives de surmonter les barrières, tout en étant conscient de la 
rentabilité.
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Ce manuel a pour but de vous aider à surmonter les barrières 
et à élaborer des stratégies positives dans le cadre de votre 
travail avec les personnes handicapées qui envisagent le 
travail autonome comme moyen pour gagner et réussir leur 
vie.

Le travail autonome par la négociation : 
questions et obstacles auxquels les futurs 
entrepreneurs ayant un handicap doivent 
faire face

Malgré les opportunités qui existent et l'optimisme 
manifesté par les futurs entrepreneurs handicapés, certains 
d'entre eux devront faire face à des obstacles qui s'ajoutent à 
ceux qui se dressent habituellement devant tout projet 
d'entreprise. Dans bien des cas, ces obstacles sont d'ordre 
environnemental, systémique ou résultent des inégalités 
d'ordre historique.

Des obstacles d'ordre physique

Les obstacles les plus fréquemment rencontrés sont ceux 
d'ordre physique qui ont pour effet d'empêcher ou d'entraver 
des personnes handicapées d'accéder à des édifices, de 
recevoir des biens ou des services ou de participer dans des 
activités d'ordre éducatif ou culturel ou des activités de loisir 
ou le travail. 

Des obstacles aux communications

Des nombreuses personnes handicapées ont des difficultés à accéder à des 
informations dans une forme utilisable. Les malentendants ou les personnes 
muettes peuvent avoir des difficultés à communiquer en l'absence d'appareils 
adaptés, de l'intervention d'un interprète ou d'un langage gestuel. 

Des obstacles d'ordre éducatif ou en fonction des 
expériences vécues

En raison de nombreux facteurs, certaines personnes handicapées n'ont pas pu 
terminer un programme d'éducation supérieure ou apprendre des habiletés en 
affaires qui sont souvent des préalables pour un travail autonome réussi. Il se 
peut qu'elles doivent compléter une « formation de base ». 

Certaines personnes ont pu subir un chômage chronique ou avoir été sous-
employées et elles peuvent manquer d'expérience et de compréhension et 
peuvent n'avoir aucune connaissance des concepts, des procédures et des 
protocoles du domaine des affaires. Les réseaux de contacts personnels et 
professionnels qui aideraient au développement et à la croissance des affaires 
peuvent leur manquer. Elles peuvent se fier d'une manière accrue au conseiller en 
développement des affaires ou à la personne dispensant des services aux 
personnes handicapées afin d'apprendre ce qu'elles doivent savoir, qui elles 
doivent connaître, et où trouver les mentors, les informations, et les réponses 
dont elles ont besoin. 
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Questions d'ordre financier

Le financement d'une nouvelle entreprise pose toujours un 
défi à moins que l'entrepreneur dispose de sûretés ou d'une 
bonne cote de crédit. Certains futurs entrepreneurs 
handicapés n'ont pas pu accumuler un actif ou développer 
une bonne cote de crédit. Les conseillers en développement 
des affaires et les personnes dispensant des services aux 
personnes handicapées doivent être disposés à les aider à 
examiner des options originales de financement. 

Dans les cas où la personne reçoit des prestations 
d'assistance sociale ou de sécurité du revenu, il est possible 
que le conseiller en développement des affaires doive agir 
en tant que mandataire auprès du gouvernement ou auprès 
des programmes de sécurité du revenu des sociétés 
d'assurance. Les prestations sont souvent annulées en vertu 
de ces programmes lorsque le prestataire démarre une 
entreprise. Certains programmes gouvernementaux ont 
modifié leur réglementation afin de permettre aux futurs 
entrepreneurs de continuer à toucher certaines prestations 
durant la phase de démarrage de l'entreprise. Cependant, les 
intervenants de première ligne oeuvrant dans le cadre de ces 
programmes n'ont souvent pas d'expérience avec la 
comptabilité, ainsi que les notions de profits et pertes. Ils 
peuvent refuser l'octroi des prestations par erreur, ce qui 
aura pour effet de mettre en danger la survie de l'entreprise 
avant même son démarrage.

Lieu du domicile

Les futurs entrepreneurs handicapés qui habitent dans des endroits éloignés ou 
des localités rurales peuvent rencontrer des obstacles dans l'obtention des 
informations nécessaires au travail autonome et au développement des affaires. 
Des lacunes dans les ressources locales, l'éloignement ou soit un manque de 
moyens de transport afin de pouvoir contacter les ressources locales ou 
régionales peuvent constituer un obstacle dans le développement et la mise en 
œuvre de leur entreprise. Les organismes  voués au développement des affaires 
peuvent aider les personnes handicapées à surmonter ces obstacles en utilisant la 
panoplie des moyens de communication qui sont à leur disposition, par exemple, 
la télé-éducation, les vidéo-conférences et la formation en ligne.

La confiance

Les obstacles qui se dressent devant les personnes handicapées peuvent résulter 
en une marginalisation et l'isolement. En raison des expériences passées, certains 
futurs entrepreneurs handicapés peuvent manquer de confiance au début et 
doivent se sentir acceptés par le conseiller en développement des affaires et par la 
personne dispensant des services aux personnes handicapées afin d'être orientées 
et appuyées. 

La bonne nouvelle est que ces obstacles ne sont pas insurmontables. Il est 
possible d'élaborer des solutions qui peuvent réduire ou éliminer complètement 
les obstacles pour une personne ou pour toutes les personnes handicapées en 
faisant preuve d'introspection, d'imagination et en travaillant ensemble avec le 
futur entrepreneur et les ressources communautaires. 



Explorer les possibilités du travail autonome

Réfléchir avec une perspective élargie !
L'examen des possibilités de travail 
au tonome  pour  l e s  pe r sonnes  
handicapées

À notre époque, l'ordinateur est un des moyens les plus importants 
d'intégration pour les personnes handicapées. Les barrières dans les domaines 
de l'information et de l'éducation se sont effondrées au fur et à mesure des 
progrès dans la technologie informatique. Aujourd'hui, les personnes 
handicapées disposent davantage de possibilités que jamais. 

La technologie dans le domaine des aides à la mobilité et la technologie 
informatique ont réduit les handicaps et a augmenté la productivité des 
personnes handicapées autant dans le domaine du travail que dans leur vie 
personnelle.

Des nouvelles technologies de l'information et des communications 
permettent à tous, y compris les personnes handicapées, d'avoir accès aux 
informations et aux marchés et d'exécuter leur travail de presque n'importe où. 
Les tendances dans le domaine des affaires mettent un accent sur le phénomène 
de la mondialisation, l'impartition et le développement de nouveaux marchés et 
produits afin de rencontrer les besoins des marchés existants. La technologie a 
développé des nouvelles catégories d'emploi ainsi que des nouvelles 
possibilités d'emploi et de travail autonome pour des personnes handicapées. 
Parmi ces catégories, on retrouve les commerces et les services qui sont 
singulièrement appropriés pour une entreprise à domicile. 

Les tendances contemporaines dans le domaine du travail autonome mettent 
l'accent sur les services de nature cléricale et de tenue de livres, des services 
d'ordre technique et de gestion, des services professionnels ainsi que la 
commercialisation et les ventes par voie d'Internet. Un nombre croissant de 
personnes handicapées utilisent ces nouvelles opportunités. Les conseillers en 
développement des affaires et les personnes qui dispensent des services aux 
personnes handicapées devront entrevoir leurs relations en songeant aux 
possibilités en réfléchissant avec une perspective élargie.
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Ce n'est pas toujours une mauvaise chose d'être 
handicapé. Parfois ça nous donne des 
avantages et des forces que d'autres personnes 
n'ont pas. Les personnes handicapées sont 
susceptibles d'être pleine de ressources. Nous 
sommes très efficaces à résoudre des problèmes.

Kim Scott

D'après moi, la persévérance, soit la volonté de 
continuer, est un élément significatif de la 
réussite dans n'importe quel domaine, et non 
seulement dans le domaine des affaires.
            
                                            Rudy Ens - ENspace
                                          Mississauga, Ontario



Sommes-nous prêts à faire affaires ?
La planification et la préparation pour 
travailler avec les futurs entrepreneurs 
handicapés. 

Plus que jamais les futurs entrepreneurs handicapés 
recherchent des évaluations en affaires, de la planification et 
des services de développement. Les futurs entrepreneurs 
handicapés doivent percevoir que vous êtes sensibilisé à 
leurs besoins avant qu'ils puissent utiliser vos services et 
qu'ils sentent que la porte leur est ouverte au sens figuré et 
littéral. Quelques idées suivent afin de stimuler et de guider 
la planification des services et des activités de 
développement du travail autonome pour les personnes 
handicapées.

L'accès physique

Les personnes handicapées doivent surtout et avant tout avoir un accès physique 
à vos services. Le coût élevé de l'accès physique aux bâtiments n'est qu'un 
mythe. En réalité, grâce à une planification prudente, les mesures accordant un 
accès physique aux bâtiments et aux services ne représentent pas un coût très 
élevé. Selon les études, il est plus efficace et moins coûteux d'intégrer des 
moyens d'accès lors de la conception que d'effectuer des rénovations 
ultérieurement. Il a été démontré qu'un design adapté représente entre 0 % et 3 % 
des coûts globaux de la construction, alors que la modification ultérieure 
comporte un coût plus élevé. Si vous songez à des améliorations dans un avenir 
rapproché ou éloigné, vous avez avantage à intégrer des designs d'accessibilité 
pour les personnes handicapées. Un design universel se traduit par un meilleur 
accès non seulement pour les personnes handicapées, mais pour tous.

Beaucoup de choses peuvent être faites entre temps afin d'identifier et retirer les 
barrières à l'accès. Vous pouvez effectuer une vérification de l'accessibilité. 
Cette vérification permet de repérer les barrières physiques empêchant l'accès. 
Ce genre de vérification peut être effectuée par les organismes  dispensant des 
services aux personnes handicapées, notamment les personnes souffrant d'un 
handicap physique. À défaut, ces organismes  peuvent vous référer à un 
spécialiste en la matière. Ces organismes  peuvent formuler des 
recommandations afin de :

! Tracer des voies d'accès à vos bureaux à partir des trottoirs, terrains de 
stationnement et des voies publiques ;

! Établir des voies d'accès sans barrières pour franchir les portes et se 
déplacer à l'intérieur des bureaux ;

! Prévoir une signalisation, un éclairage et un design intérieur appropriés à 
divers besoins spéciaux et,

! Prévoir un accès aux toilettes.
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Nous avions beaucoup de problèmes avec 
certaines des agences et des organisations  
lorsque nous avons débuté. Leurs programmes 
étaient inaccessibles et elles n'étaient pas 
sensibilisées aux personnes handicapées.

Kim Scott
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L'Association canadienne de normalisation publie une 
norme universelle pour le design. Vous pouvez prendre 
contact avec leur magasin de publications en ligne au 
www.csa-intl.org/onlinestore.welcome.asp. Une liste des 
services de consultation disponibles en Ontario et qui aident 
les entreprises et les employés à rendre leurs lieux de travail 
accessibles aux personnes handicapées est disponible en 
ligne à www.accessibilitydirectory.ca. Cette liste est 
commanditée par le ministère ontarien des Affaires civiques 
et par l'association La marche des dix sous de l'Ontario. 

De l'information qui est disponible sous 
d'autres formes

En planifiant à l'avance il est souvent facile de rendre des 
informations disponibles pour des malentendants ou des 
non-voyants. Les informations sur support papier sont plus 
faciles à consulter lorsqu'elles sont :

! Imprimées sur du papier à fini mat ;
! Imprimées en haut contraste en noir et blanc ;
! En police de caractère de 14 points et plus sans serif, et
! Soit en lettres majuscules ou minuscules.

Les personnes souffrant d'un handicap visuel important 
pourront consulter plus facilement :

! Des informations sur support informatique ;
! Un fichier joint à un courriel, et

! Un format textuel seulement sur votre site Internet.

L'appareil de télécommunication pour sourds est essentiel afin de pouvoir 
communiquer avec les personnes sourdes ou malentendantes. Les organismes  
qui dispensent des services aux malentendants dans votre communauté 
peuvent vous aider à consigner vos informations sous une forme alternative 
ainsi que de vous aider à rencontrer les besoins spéciaux de votre clientèle. 
(Consultez le Guide des ressources  du manuel.)

Il existe des moyens afin de contacter et travailler avec des personnes 
handicapées même s'il est impossible d'effectuer des modifications ou trouver 
des accommodements. 

! Convoquer des conférences téléphoniques ou par voie de courriel.
! Rencontrer les clients dans un endroit accessible.
! Conclure un partenariat avec des organismes  dispensant des services aux 

personnes handicapées et qui pourront collaborer dans le domaine de 
l'accessibilité et des services.

La commercialisation et le contact extensif

Les futurs entrepreneurs handicapés constituent un créneau spécifique ayant 
des besoins, des désirs et des expectatives. Votre message ainsi que le moyen 
de le véhiculer doivent être conçus en fonction de cette clientèle. Les 
organismes  et agences qui ont une feuille de route étoffée dans le domaine des 
services aux personnes handicapées seront les mieux placés afin de prodiguer 
les meilleurs conseils pour contacter cette clientèle. Ces organisations ont pour 
mandat de venir en aide aux personnes handicapées pour qu'elles puissent 
participer pleinement à la vie. Ces organisations  sont une source précieuse 
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d'informations et vous aideront à planifier vos 
communications pour votre marché et vos services. Elles 
constituent des partenaires inestimables afin de vous aider à 
entrer en contact avec la communauté et elles peuvent vous 
donner un appui indéfectible. Vous pouvez démontrer votre 
degré de préparation à travailler avec des futurs 
entrepreneurs handicapés et bâtir votre propre confiance en 
utilisant des stratégies de commercialisation éprouvées 
telles que :

! Des ateliers en orientation pour le travail autonome ;
! Des conférences présentées en collaboration avec des 

organismes  locaux  dispensant des services aux 
personnes handicapées.

Parmi d'autres stratégies de commercialisation on retrouve 
les suivantes :

! De la publicité sociale et des récits de succès en affaires 
publiés dans les journaux locaux ;
! Des articles publiés dans les journaux internes des 

organismes  dispensant des services aux personnes 
handicapées.

Peu importe l'approche que vous utilisez, assurez-vous que 
votre message est disponible sous d'autres formats.

La formation du personnel et le développement professionnel

Votre plan de développement des services doit comprendre un volet afin de 
préparer les conseillers en développement des affaires à travailler avec les 
personnes handicapées. L'examen du manuel créera un environnement dans 
lequel ils se sentiront à l'aise de poser des questions et d'exprimer leurs 
préoccupations. Le fait que les membres de votre personnel puissent identifier 
les besoins et les enjeux dans leur travail auprès des personnes handicapées est 
une clé pour la réussite. Là encore, les organisations  dispensant des services 
aux personnes handicapées peuvent devenir des partenaires importants. 
Certaines  offrent des ateliers en sensibilisation pour les gens d'affaires et 
d'autres groupes au sein de la communauté. Elles constituent une excellente 
ressource pour des informations et elles possèdent l'expertise dans la clientèle 
qu'elles desservent. 

Le mentorat

Tous les nouveaux entrepreneurs peuvent tirer avantage des conseils et des 
idées d'un mentor. Nombreux sont les futurs entrepreneurs handicapés qui 
n'ont aucune expérience dans le monde des affaires, et en conséquence ils 
bénéficieraient d'un réseau d'affaires et d'une relation de mentorat. Ce genre 
d'appui dans le domaine des affaires bénéficiera à vos clients qu'ils soient 
handicapés ou pas, votre société commerciale et votre communauté. Votre 
organisme pourra devenir un catalyseur dans la formation des relations entre 
les futurs entrepreneurs handicapés et d'autres entrepreneurs, entre les chefs de 
file de la communauté et d'autres groupements d'affaires.
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